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PREPARATION CONSEIL AGRICOLE

Les Ministres de ItAgricutture tenteront à nouveau, cet après-midi, à Luxembourg,
de débloquer [e paquet des prix 197717E dont Iradoption stétait heurtée, au mois de
mars, au niveau des aides à [a consommation de beurre que [a déLégation britannique.
voulâit obtenir. Le niveau que les huit autres déLégations et [a Commission étaient'
prêtes à accepter était un maximum de 50 UC/100 kg financé à 1007l gar te FEOGA,
plus un complément nationat de 20 UC maximum dont [e FEOGA devait prendre 25 T. à
son compte. Du 1.1.197E jusqurau 31.3.1978, Le FEOGA devait financer, seton cette
proposition, 25 UC à lOO 7t et ?5 7, dtun compLément national de 25 uC, r

0n sait, drautre'part, que [a dévatuation de ta Iivre verte(ayant pour consé-
quence une djminution de 4 points des montants compensatoires monétaires) était coné
sidérée comme trop importante par les britanniques et iI sragira donc de trouver
un équiLibre entre ce6 deux éléments: subvention à ta consommation de beurre et
montants compensatoires monétaires. La Commission discutera de ces points lors drune
réunion spéciate qurelte tiendra ce matin. Comme M. Gundelach Ira indiqué devant Le'
Partement Européen ta semaine dernière, [a Commission a repris ce compromis à son
compte, ce qui pourrait être formaLisé lors de [a réunion spécia[e de ce matin. Dans
ce cas, Le ConseiI pourrait se baser, en lait, sur une nouvette proposition de [a
Commission. A noter que M. Gundelach a préparé cette réunion du ConseiI avec M. Sitkin,
président en exercice,jeudi dernier à Londres. Après cette réunion, M. Gundetach a
manifesté un optimismè prudent.

Nous vous enyerrons aujourdrhui, par express, un tabteau comparant Les prix
actueLs, les propositions initia[es de [a Commission et [e compromis finat. Dès qurun
accord sera intervenu au Conseit, nous vous communiquerons uniquement tes modifica-
tions éventuetLes qui seraient à apporter à ce tabteau pour que vous ayez, [e plus
rapidement possib[e, un tableau détai[[é et précis des décisions prises par [e Conseil,.

Outre tes prix 197717E, te ConseiI sera saisi d'une série drautre points, dont.:
1. Le houbton: I[ sragit de [a modification de La réglementation de base proposée

par ta Conrmission en février 1976. Le.but de cette modification est drassurer une
meiLteure maitrise des quaLités et des quantités produites par Iroctroi draides :

pour [a production de nouvetles variétés, par Irincitation à [a constitution de
groupements de producteurs qui devraient coordonner [a commerciatisation de Ia
totaLité de [a production et qui assureraient te paiement des aides à teurs adhé-
rents, par Irintroduction de certificats de qualité et par des actions structure[les
éventuetLes, à décider par te Conseit, qui interdiralent, si nécessaire, Irétar
gi ssement des supepf icies.

2. La pêche : La Commission a proposé au ConseiL de prolonger jusqurà [a fin de
L'année, Lrinterdiction de pêcher [e hareng en Mer du Nord. Une interdiction est
actueItement en vigueur jusqurau 50.4.1977. Cette interdiction est destinée a
tenir compte de ta"situation préoccupante des stocks de haren§s qui risquent :

drêtre bientôt compLètement épuisés, si aucune mesure nrest prise.

.1.



3.

'; *t**,NSous les points divers, tes déLégations 'finang,aise et itaLlenne §l

ppobtèmes du marché vilicote. La détégation 'ttâtienne protÊEt€ra P"'üà+b,tffieôt.
ine fois.de ptus contre te non paiement palls "traace d€E,nontàûts c.oûpenfUtoircs
moa*taiTes (aides à trimportation) dtre tors de-tf {mportation de vtns ttatl'eas"
La Conrm.ission a déjà ouvert les procêdures dtinfraction soritre I'a FrAlîce.lteL:[ê-
ci a répondu à ta mise en demeure faite par [a Commission mais it's.cmhtsraÏt que

Ëette.ipons. nrest pas satisfaisante. Lferamer de ta rêponse sc pour-".,+rlit'toutc-
fois et ia commission doit encore prendre La décision quant à La"poutltt iûl .de [a
procèdure df lnf raction.
La détégation française lnsistera sans doute sur ta nêceseiÊê dfune lEproche
structuiette de ce marché et soutignera les conséquences, poul' §ollrpf.opÈ'ermarchê,
drimportations à bas prix"en provenance de ['Itatie.

4. La dÉLégation néerLandatse éuoquera, sous tes goints divers, tesrEroh-{,Ètrqsriu
narché àes ponrmes. Les pr,oducteurs néerLandais sont en effet Pt$rorctflPÉ§nffir
tes importaiions de pommes,ien.provenance de tthémisptËrè slld (Êht'tirif,rfÉi.fiqe du

Sud, ALstratie, Nouveu.e-?élande, Argentine). Seton Les idfomtàti'sts'fio/lt'di,Wse
ta ôommission, iL nry a pâs de vêritables probl$mes puisque ses.:Pay§.€f,tBDftÊront
prévisibtemeni beaucôup arôlns sette année-ci gu9 ttannée dern'iùr'e.,lÛe ptua, .ü'â

nécoLte Eonmunautaire de 19?6 a été beausosp'morins i'flTporÈante (.Ô,rniO a'u 'tteu,üe

Z m{o de tonnesi de sorte qurit ne sembte pas eri§terde iusttficati.oqrpour rtrdn-
troduction d,une ctause de sauvegarde commb ce fut [e cas lr:snnêe'den4i'Èna à

lrégard du Ghll,l (qul ntauait pai respecté 'uo"EtGoÈd dr:.ant6-tt'nitatto4'del'erFpr
", tatisns).

(â rog{sttc)
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rrxÀrrou DES pRrx AGRrcoLEs p,uR LA cAÿrpAGNE 1s7r?B

UC/TONNE

PRODUITS PRIX ACTUELS

1976t 1977
PROPOSITIONS D 

IAUGMEN-

TATION DE UI COMMISSIOI
1977t 197E

OMPROMIS AYANT RAL-
rErLE ?9.3.1977,
.'ACCORD DE 8 DEL.E-

GATIONS'

Froment dur

Prix indicatif
Prix dr intervention unique

Aide

?18r80

?o?,00

)-21-50 UClha

223,?0 = ?rO %

?O?rO0 = 0rO %

50 UC/ha

224r?7 = 2r5 %

?O3r01 = Or5 Y,

60.UCl haruniquenent
dans certaines zone
itatiennes

Froment tendre

Prix indicatif
Prix d'intervention unique commun

Prix dr intervention unique panif iab[«

Prix de référence panifiab[e

15?rOO

'l31rOO

156150 = 3 %

119150 =(3r0 % p.?app.
au prix dr interv.du
b[é' fourrager de 76177,
135rOO

15Er08 = 4 %

1?0106 = 3r5 %

135r59

0rge

Prix indicatif
Prix d' intervention unique

Prix drintervention unique commun

137rEO

116r00

.:,

144,?0 = 4r7 %

119r50 =610 %par
rapport au prix drint.
unique de 1976177)

144197 = 5r? %

1?0106 = 3r5 %

Seig te

Prix indicatif
Prix dr intervention unique

149,15

1?4rOO

153160 = 3rO %

1?7170 = 3r0 %

15511?

128,93

4

4

tlal s

Prix indicatif
Prix dr intervention unique

137 r80
11?r?O

144r?O = 4r7 %

117 r50 = 4r7 %

144197 = 5rZ %

118103 = 5r? %

Riz

Prix indicatif du riz décortiqué
Prix drintervention du riz paddy

Prix drintervention unique du riz
paddy

?84,5?

164116

?9?198 = ?r97 %

170173 =(4t0 %par
rapport au prix drint.
du ri z paddy de 76177)

295138 = 3rB %

171155 = 4r5 %



a/ pRoDurrs
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PRIX ACTUELS PROPOSITIONS DIAUGTIIEN-

197611977 TATION DE LA COMMISSION
I stl lgTE

OMPROMIS AYANT RALLIE
,E 29.3.77rLtACCORD DE

8 DELEGATIONS

Semences

Aide (par 100 kg)'
- Chanvre monolque

- Lin texti te
- Lin otéagineux

- Graminées

- Légumineuses

Er00

13rOO

10à31
4à?5

9rO0

13rOO

loroo
10à33
4à?5

inchangé

Vin de table
Prix drorientation
(par degré/ht ou par hI
seton Le type)

-TypeRI
- Type R II
- Type R III
-TypeAI
- Type A II
- Type A III

1196

1196

30r59

1rE4

40r75

46r53

?rO? = 3rO %

?r0? = 3rO %

31r5O = 3rO %

1r9O = 3rO %

41197 = 3rO %

47193 = 3r0 %

?rO3 = 3r5 %

2rO3 = 3r5 %

31165 = 3r5 %

1r9O = 3r5 %

4?118 = 3r5 %

4Er16 = 3r5 %

Tabac brut

Prix drobjectif
Prix dr intervention

Prix différents
pour 19 varié-
tés

1r5 % en

moyenne
? % en moyenne

Fruits et tégumes

Prix de base

Prix dr achat

Prix différents
pour une dizaine
de produits

?à5% ?r5 à 4r5 %

moyenne de 3rB %

Lait
Prix indicatif du Lait
Prix dr intervention
- du beurre

- de [a poudre de tait écrémé

- des fromages

- Grana-Padano 30-60 jours

- Grana-Padano 6 moi s

- Parmigiano-Reggiano 6 moi s

15.3.76 16.9.76 '1.4.77 16.9.1977
173150=3r5%à
partir du 1.4.1977

?.309150 = 3119

94Or9O = 2198

2.237,20 = 4164

2.693140 = 5r?8

2.9?5r70 = 5164

%

%

%

%

%

.162rgï

.190r00

901,60

.o89r1O

.506r9O

.718r10

167 16

?.238,0

91317

?.1s7,9

?.558,4
2.769 16

167 160

2.238rO0

913r70

2.137 r90

2.558r4O

2.769160

17?160 = 3rO:/"

2.298rO0 = ?r6E

936150 = ?r49

2.192,40 = ?,55

2.616100 = ?r25

?.827 r20 = 2108



PRIX ACTUEL
19761 1977

PROPOSITIONS DIAUGT'I

TATION DE LA COMMISSI
19771 197E

?5131 = 3rtÀ

361140 = 316%

344r?O = 3r9%

ix minimat des betteraves

ix indicatif du sucre blanc

ix dt intervention du sudre blanc

?4r57

348,7O

331 r40

Hui [e drotive
Prix indicatif à [a production

Prix indicatif de marché

Prix dr intervention

Aide à [a production

1 .850roo

1.448190

1.376r40

401 11

1.868150 = 1 %

1.41?,00 lprix incharg

1 .33e,50 lti. L" et en

45615 = 14 %

Graines oléagineuses

Prix drobjectif graines de soja

Prix indicatif
graines de coLza et de navette

- graines de tournesoL

Prix drintervention de base

- graines de co[za et de navette

graines de tournesoI

Prix dtobjectif graines de Lin

ide minimate à [tha pour [e Lin

?85rOO

?75r70

z86r3O

267,70
'278'rO0

29Or0O

125,0O

Fourraqes déshydratés

ide forfaitai re

103,20

Graines de coton

Aide forfaitaire à Lrha

188r15

174,04

193179 = 3 %

176rOO

in et chanvre

ide forfaitaire à trha

Iin texti Le

c hanvre

COMPROMIS AYANT RAI--
LTETLE ?9.3.1977.
LIACC DELE-

25r43

363r30

346rOO

(*)àr

=3r5%
= 4r2%

= 4r4 %

rédui re

r)

ais

l,
de
fr

qe

305100 = 7 rt/,

284100 = 3rü/.

306130 = 7 rÜA

?75170 = 3rO%

?97150 = 7rO%

31Or3O = 7 rO

17,7 C/t pour

1.877180 = 115

1 .419,10

1.346,20

458,7O

306140 = 715 %

?85130 = 3r5 %

307 r8O = 7,5 %

?77 r10 = 3r5 %

?98190 = 7r5 %

311180 = 7§'/,

1 05r00

9 r50

1O4r0a

193r79

176,OO
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/' PRoDUrrs PRIX ACTUELS

1976t 1977
PROPOSITIONS D 

IAUGI'IEN-

TATION DE LA COMMISSION

1977t 1978

OMPROMIS AYANT RALLIE,
E ?9.3.71, Lteccut(D uE

8 DELEGATIONS

ÿiande bovine

Prix drorientation pour gros
covins (poids vif)
Prix drorientation pour tes
ueaux (poids vif)

1.187 r40

1.390,40

1.2?3rO = 3rO % 1.2?9rOO = 3r5 %

Uiande porcine

Prix de base (porc abattu) 1.144r8O 1.190160 = 4rO % 1.196130 = 4r5 %

Uers à soie

[ide par bolte de graines de
vers à soie

Aide aux groupements reconnus
de producteurs (par bolte)

40r00

15rOO

40r00

14r00

40,00

14rOO

.l

ô

/



a) Réduction des iontants comoensatoires monétaires
- -5É-------

Allemagne z ?r75 points (reste z + 6t55)
Béné[ux z Or4O points (reste : + 1100)

Irlande : 3100 points
France : 3100 points
Itatie : 3100 points
R.U. : Er00 points

MESURES LIEES AUX DECI SUR LES

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION
cotlîpRoI{rs AYANT RALLIS, LE 29.3.77,

LIACCORD DE E DELEGATIONS

App parti r
pagnes avec exceptions suivantes :
Royaume-Uni (tait et produits laitiers)
2 Le 16.9.1977 et 2 [e 1.4.197E

Atlemagne z 1rE
Bénélux : 0

2196 %

Or4 %

?r79 %

2165 %

?t6 %

6,31 %

2.Produits [aitiers
a) Introduction, Le 16.9.77 dtun

§9resp9!§ehj!!!É de ?,5 % du
La'it (app Ii cabte à toutes tes
tait sauf à cettes effectuées

Montant
tes et
sous b)

r oré[èvement de
prix indicatif du
i tivraisons de
; dans les régions

Irlande z 7
France z 3
Italie : 8

en fonction de a)

115 % à partir du 16.9.1977

957,

inchangé

Financement z 60 %

z 40%

vigueur I

[es vian-
porcine et

FEOGA Garantie

FEOGA 0rientation

ldéjà entré en
{ te t .4.77 pour
Jdes bovine et
pour Le laitz4

A I temagne
Béné [ux
Ir Iande
France
Itatie
R. U.

+
+
+
+

de montaqne).

b) Primes de non-commerciatisation du tait
- 100 % du prix indicatif du lait pour

quantités inférieures à 30.000 kg

- 90 % du prix indicatif du lait pour
quantités aL[ant jusqurà 50.000 kg

- 75 % du prix indicatif du tait pour
quantités aILant jusqurà 1?0.000 kg

Financement :40%: FEOGA Garantie
40% : FEOGA Orientation
?O% : Etats membres

tes

Ies

Ies

% du prix indica.tif du tait jusqurà 120.000k9
[ait ou de produits taitiers.

Financement : co]nme sous b).
Ces primes b) et c) ne seront pas appliquées en lta-
lie pour tenir compte de [a diminution importante
intervenue dans [e c aitier de ce oays.

cadre de oroorammes--------.-
-dlÉre brucetlose, de [a tubercutose
et de le-legsese.

90
de inchangé

: 60 UC pour lrabattage des vaches attein-
30 UC pour tes autres bovins. Les primeç
et c) sont cumutab[es avec ces aides.

de [a manière

!r!sss

i nchangé



PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

!r i ms s-à-ls-gsssat lgLdes-ere tej !E!!eæ-!e!!!Èggg
- montant : de 50 à 100 UC par hectare de super

ficie fourragère

- benéficiaires : producteurs de lait entre 55
et 65 ans dont [e revenu est principatement
constitué par ta production laitière et qui
cessent Iractivité agrico[e.

- Financement z 5O % : FEOGA Orientation avec un
maximtrm de 1.600 Uc par exploitation

Ces primes sont cumutables avec les aides à ta
cessation de Iractivité agrico[e introduites par
ta directive 7?.1 160('P[an Manshott").

âu! eclsellen-e gl-Ele!§--sssEss-Clgslrersr-sns
e i ds-È-!e-se!§9sse!!en-ds-!esrre

- montant : 50 UC/100 kg au maximum

- financement communautaire : 25 % pour [a par-
tie de ltaide inférieure ou égate à 20 UC ët

ie supérieure à 20 Uc.

s ) U!reggs!!en-dls!s-!e§-ssr-!ss-se!!Èsss-gge§§s§
végétates et marines ou, comme atternative, uti-
[isation drune somme équivalente à [a taxe pour
financer des mesures spéciates drécoulement de
beurre (p.ex. vente à prix réduit).

h ) lesgs i !sæ-gs-!ei!-è-pcil-sÉ9g!!-es!-s.ee!s§
Financement : FEOGA z 5O % du prix indicatif du
Lait à condition que les Etats membres paient"
au moins un montant égaL à 25 % du prix indicâ-
tif.

!es- gÉnÉse!ss-cs!e!!vss-è-!s-sglssts!e!lse:
aËï;-oaüîË- Gîîîffi ïïË-eiGîË;- oâl-de -

nominations suggérant [a présence de produits
laitiers aux denrées aIimentaires qui en con-
tiennent ef fectivement.

i)

k)

Prolongation, jusqur au 31.3.1980, de [a §gspg!:
sieo-dg-!c if pour
[e tait écrémé en e beurre.

Possibi Lité de Iimiter les egle!s-g:jnlgfySOligl
de poudre de tait écrémé en provenance de laite-
ries qui ne conctuent pas de contrats de livrai-
son de lait écrémé Liquide avec des éteveurs de

r cs.

t) §gsegosjgLigssgleg-I
!g!g§_g!_g9ggg!gg!ejreS cont r
croissement de [a production

buant à un ac-
taitière.

Possibi tité draccorder une eids-Sgee!Éggnlelgg pour
te lait écrémé tiquide utiLisé par Les éteveurs de
porcs et pour [e lait écrémé en poudre util'isé dans
tes aliments pour porcs et votai[[es

à étudier dans [e cadre de [a

révision des directives struc-
turettes existantes

inchangé, voir aussl annexe

- taxe écartée

- mesures drécoutement alternatiYes

voir annexe

i nchangé

examen continuera pour décision

avant [e 1.7.1977

inchangé

renvoyé

Interdiction des aides nationa[es en
appLicatiori de ttarticLe 93 du Traité.
Exceptions prévues dans tes cas draiJes
compatibtes avec [e marché commun et à

[a lumière du protocote 30 du Traité
drAdhésion (expansion économique et re-
tèvement du niveau de vie en Irlande)

inchangé
Ia Commission accordera des aides
pour les investissements nécessaires
pour Iruti tisation de Lait écrémé Li-
quide à [a ferme

COMPROMIS AYANT

LIACCORD DE E
RALLXE, LE 29,3.77,
DELEGATIONS

e)

f)

50%

i)



PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

a) Fixation du !rgg!g_E à ?5 % du quota A
(35 % en 1976177)

b) Suppression, à partir du 1.7.78 du fêgjgg_gg
orix mixte.
b---------

c) Maintien du montant maximal de ta cotisation
à La production à 30 % du prix o'iiiËiiEiii6n

d) Introduction de dispositions communes pour
t'lSgglggggg prévoyant, entre autres, des pré-
lèvements à trimportation, des restitutions à
Irexportation et une cotisation à ta produc-
tion éga[e à celte sous c) et appticabte pen-
dant les campagnes 1977178 et 1978179.

4. Céréates

a) NouveIte adaptation du prix drintervention du

Eg!§ au prix unique commun déjà réalisé pour
trorge et te bté tendre fourrager.

b) Abotition de Irintervention automatique et
fixation drun prix de référence pour te E!g_
!g4gIg_pen!!!g!!9. Des mesures dr intervention
seront possibles si [e prix du marché tombe au-
dessous du prix de référence.

Hui te droIive
La Commission envisage de soumettre au Consei[,
avant juitLet 1977, ses conclusions quant aux
problèmes dans ce secteur assorties des proposi-
tions appropriées.

Fruits et légumes

a) Ausmentat ion des priggg-CS_SgggS-fSlg t!§e!jg!
dragrumes = 2 % pour les oranges, mandarines
et clémentines i 2r5 % pour tes citrons.

b) Introduction drun régime dtgjdgs visant à fa-
voriser [a commerciatisation de jus de citrons
(aides aux industries qui transforment les ci-
trons récottés dans [a Communauté).

c) Cession à Lrindustrie de transformation des
oranges pigmentées retirées du marché (mesure
permanente ) .

7. Viande bovine

ta Commission soumettre, avant te 1.6.1977, un
lgppgt! sur les mérites respectifs du régime
des interventions et du système des primes
drabattage ainsi que sur [es primes à [a nais-
sance de veaux. Ce rapport sera assorti d'éven-
tuettes propositions.

Pro[ongation, jusqurau 31 .7.1977 de trautorisa-
tion aux Etats membres draccorder une prilg_
varieb-le-è--UebEllegS. (Dans Irattente de
ïrüffi-e-n-au Ëil;f-lous a).
Maintien du prix drintervention à 90 % du prix
drorientation et de [a possibi tité de suspen-
dre trintervention Lorsque, dans un Etat membre,
[e prix du marché reste, pendant une certaine
période, égat ou supérieur à 95 % du prix drorien-
tat i on.

.t r.r.l. .t,rE--, É- -a a-a a a ,

LTACCORD DT Ü I'ËLÉGATIONS-

quota B: 35 %, éventuet[e réduction
à compter de [a campagne 1978179
non adoptée
inchangé
inchangé, [a cotisation sera cepen-
dant de 5 UCI 100 kg
prolongation pour une 'année de
Iraide nationale italienne de 9r9üCl
tonne de betteraves dans te cadne
drune production sucrière de 1r4 |

mio de tonnes.Si [a production dé:
passe cette quantitérIraide tota[e
accordée à ta production entière ne
pourra dépasser 10616? ÿlUC

b)
c)
d)

a)

c)

d)

et b) inchangés

pendant [a campagne 1977178 :
abattement de 3 UC/t du prélèvement
à trimportation de mals en Italie
si nécessaire, transfert de
200.000 t de bté tendre drinter-
vention attemand vers Irltatie

i nchangé

315 % pour les oranges, mandarines,
c [ément i nes

4r5 % çiour tes citrons
Limité à 3 ans

c)Limitéeà3ans

5.

a)

b)

c)

d)

inchangé

prolongation jusqut au 1.4.78
inchangé

pendant ta campagne 1977178 :
maintien et augmentation de ta
prime de naissance de veaux en
Ita[ie (35 UC par veau)

b)

c)

Sucre



8. VIN

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION
col'|pRoFlrs AYANT RALLIE, LE 29.3.77,

- L-IACCORD DE 6 DELEGATIONS

lulaintien de [a prime de reconversion des
vignobLes à 1.500 UC/ha pour tes prochai-
nes campagnes (selon [a règlepentation en
vigueur, et[e devait être rédùite à
1.400 UC/ha pour 1Ç7717E et à 1.300 UC/ha
pour 1978179>.

t

,/



A!INEIE

SI'BVEiITTOiI A LÂ CONSO{TiAÏIOII DE BEURRE

1. Les Etets rneobrts sont autorisês à octroyer une aide à ta consonmatlon de beurre,
drun montant maximum de 50 UC/100 kg.

Financement conmunautaire z 25 f pour [a partie inférieure ou égate à 20 UC,

50 Z pour [a partie supérieure à 20 UC.

2. En ptus de lraide mentionnéc sous 1., te noyaüme-Uni est autorisé à octroyer une

aide à [a consonmation de beurre

a) de 30 UC/100 kg pendant [a périodd du 1.4.1977 au 31.1?.1977

b) de 25 Ucl 100 kg pendant La pérlode du I .1.19?E au 31 -3.19?8

Financement communautaire : 1OO 7,. Lorsque cette aide est combinéc avêg çette sous 1.1
Le ûontant cunul.é des aides ne peut pas dépasser 50 UC/100 kg. Dans [e cas d'un cunutp
Le FEQGA financera 100'l des montants prévus sous a) et b) et 25 7, & [a différence
entÊe ces montants et Iraide effectivement octroyée.

tive à [a taxe sur les hatiêreg grasses végétaLes et marlnes et en com-3.comme atterna
pLénent à traide nrentionnée sous 1., La Comrnission introduira à dater du 16.9.1977
des mêsures cotnptémentaires destinées à augnenter [a consomnation de beurre. Ces

mesurès ne serdnt pas applicables au Royaumê-uni. .

it.
t
I
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I'IÂTIS, LE PâEUETEES PRIX âGNICOLES 1971/'IE ÂFNES ÂVOIB ELII'IIIIE LE 3'
uunmlÉn pnosr-eùu-i-ceuùI eEs-suaùeufI0Ns r Ln Ceusstlntrriôù iu aeunns [3
AU ROYAUIIIE.LIiII. EE FAYS SENA AUTORISE A ACCORDEi UNE SUBUEITIION TE J.ù

i,l ùc ttio xiuds pu I t'tAI isrr Àu Jl rqAns rs?B ET cETTE sunvEnttotf 6'
SERA FIIIANCEE â IOO 'Il/@ FÂR LE FIIOGA, CE CHIFFNE ETâIT LE CTiflPROI{IS ,?
EITITIE Lâ SUOVEIITIDII EEJA NETENUE NâNS LE COrIFRSI.IIS DE FI{ IIARS, U'

C'EST-â.DIRE.1O UC ET UIIE DETANEE BRITÂNIIIQUE 
'E 

3g UC, LE CNNSEIL
A EN I{EI'IE ÎEMPS ADEPTE UIIE DECLARAÎTOfl BISANÎ QUE L'AIDE 8E 5.5 UC

SENâ PRgGNESSIVEI{ENT EL TI4INE EXTRE LE I /4/ I978 ET LF: 3L/12/ 1978" 
-

A ûf01gl1 AUE LE A0YAUTîE-UI|I POUryRA EGALETqIENI C0HPLETIENIER LES [,'-ic uc, ecinoÿe s pan l-,\ co,rrquruÀutÈ, pÀn Ùnr nieu rrertonALn oul [t
FâUNRA ALLER JUSOU,A 23 UC (L'ENSEI'ItsLE BES AIÜES CIIMiIIUI{AUTAIRE ET I!

tlritomaLÈ-sERA Bor{c BE 56 r,c) ET sFHA FITANcus rnn LA cor{ùruruAuTE A r
RâIsoN ie 25 slg. IL pARÂlT ÇF:pENoANT pEu pi,ota:llÈr-ùu uA pnIoRtrE 6lt
D0NNEE pAR LE c0UvERNEF,IENT BRIrâituIeuE A LA LImlrlf tolr igs rergssEs tr
PUBLIEUESI QUE CETTE POSSIBTLITE STTÎ UTILISEE" LIg"
EII Cî AUI CONCENNE LA SUBVE$ITION OUE POURROI'IT ACC@RDER LES âUTiES d."\
PAYS DE LA CoMÎ{UNAUTE, LE C0I0SEIL f\ DECTDE eUE CELLE-CI FoURRA h
AIIElifBlrE 56 Uc/loc KILoS ET QU'ELLE SEnA SUBVET{TIoNi|EE A 25 s/@ $
EN CE OUI CONCERNE LA PNEFIIERE TNANCHE DE 20 UC ET A 50 OlC ES J
eË oul coNcEnNE LA TRÂNcHE ENTRE za ET 56 ue. LE ccprpRomls EE FIN Ë
HÂns FREvcyAIT UNE BEUxIET4E TRATucHE EE zo A ro uc r L'rùorteilrrrioü §
DE 6 UC A EIE DECIDEE EN FAVET R N0TArlt'lENl BE L "IRLANDE QUI, DE g,
cErTE 0IANIERE, pounna REcUFERER uN nrourallr suFunleùR ru-rÈriaa sui f,l
LEs AIDES Qu'ELLE BcTRoyE A sEs coNsoMmÂTEuRs. Ë-l

t-'I

ENFIN, LA COIII'IISSION AUT6RISENâO VERS LA FIN DE L'ANNEE' UNE VENTE i!
as seünne I 'INrERvENr I0 N Â Tsus "LEs cousor,,lùrrrùns iÀHs ul u,
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, .âttn FIXEES PLUS TÂnD ESTc EN FAITI L,rILTERIUAIIvE DE LA TAXE sUR
ACs ltÂTIEnES cRAssEs VEGETALES QUI Â ETE EoâRTEE FâR LE cONSEIL"

./,.? LES DECISIBNS SUR LES SUBVENTIONS A LA COI{SOI"MAÎION DE BEURNE
DEBLOSUENT IONC LE PARAUET DES FRIX EO$IT LES DEÎAILS VSUS ONT ETE

, CCMMUNIAUES SOUS FORPIE E'UN TABLEAU EETâILLE ET DONT LES âDAPTATTETS
VOUS SERONT COI'II{UNIQUEES CE T4ATIN APRES UN DERIIIEN EXâMEN AVEC LES
EXPERTS DE LA COMTqISSI@N" P@UR UN ÂFERCU GLOBÂL DE L'âCCORI VTUS

, PEUVEZ VoUS REFERER A LÂ DEnNIEnE il018 BI0 SUR LE "[qARâ1[t0$1 "
DE FIN MARS"

T4ONSIEUR GUNDELâCH g'EST DECLAIIE TRES SâTISFAIT DE L'âCCOND QUI Â

, COilFINME UNE LANGE PANTIE EES PROP@SITIONS INITIALES ET FRATISUEI{EIII

frt H8, Ë$f; §h§flEfl [8*l'888 l' Fhü' 
*H, 

fiEu çfl'glnfr iÊfëIft $ hfiülilllnn ûEht u
. I/ERS UITE FOLIÎIOUE PLUS AXEE SUN UruE ÂFPRCCHE STNUCTURELLE. E![

cE oul c0NcEnNE LES SU0UENTI@NS A LA C0NSoHlllATIoll DE BEUnRE,
: t4" GU}IDELACH â DECLâRE AUE TOUTES LES DELEGATIONS AUâIEÎ{T RECONHU

EUE LA CUIII'LATIOiI DES TItrFFEBEIOTES AUGMENlATIONS âU R3YÀUME.UNI
(AUGt,lEflIATI0N GENEnALE, ALIGNEÎllEt{Î AU PFrIX CITIF|UWAUIAIRE, IMPACT
IE LA DIFITiIUTIOI{ DE 1 PBIHTS DES MONTANTS COMPEflSAT'INES MOilETAIRES)
ÂURAIIREDUII LA C0NSOrllMATI@N DE EEURAE AU R0YAUFIE-UNIr CE eUI, âuRÂ!Î , A SoN T0UR, ÂFFECTE LES EEBoUCHES DE BEâUC0UF DE
PR0DUCïEUilS LAIÎIERS tsAf{S LE RESTE DE LA Cor'lt|lUNAUlE. EN GE|IERAL,
LES DECISIONS DE SUBVENTIONOJEN LA C@ÎIS@III4ATIOH DE BEUNRE AVAIT,
SEL@N pt.'GUNDELACT{, e0ArFIRrlE LA PRICInITE tE VENDRE CE pioDUIT â
DES PRTX REEUIlS AUX COî$SOFIFIATEUlIS CCIIqI'1UI{AUTAIRES AU LIEU 

'EL .EXPCNTER EN AUA NT ITES [!IÂSSI VES "

âIYI IT TES,
N. VâN 
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FIODIFIEATIAN§ DU ÎâELEAU OCINEERNAI{T LES {'IESURES LIEES âUX IEETSIOIISSUR LES PRIX I

l" FAGE I r FlESU,qEs AGnI-lltNETAInEs s AJouTER AUx ExcEpTlcils
RoyÂUtitE UNL vtÂffiDE p0tt0lt{8, [E r.5"rsii

L.AflNEXE DU TABLEAU COilCERNANT LES SUBVEfllIOlIS A I"â CEilSOMMATIOT[DE ;EURRE EST FIEI{FI,ÂCE FâR LE rÈiiE_SUiVAUf T

üqq-qt^rq-r4EÊBREs s0rüT AUT*RrsEs A 
''TR@'ER 

u,!E A,DE A LAc0Hsot{t{âTI0H .!g-Pgl,l[Er_!'um mm urÀ m 
-roÀxrùu1a-iÈ 

iË- Ùez ro0 KrLcsFIHAtlcEtilEl{1 etMf'tU1{Aufaing t z5 _9to icUri r-a pARTIE IilFEiIEURE 0U
EGALE â 20 UE

50 A /@ IDOUR Lâ PÂRTIE SUPERIEURE A 20 UC

2,
LE NOYAUHE UNT EST AUTCRISE Â OCTROYER UNE AI'E â LA CENSOMIqATIONDE BEUNRE DE 5.J UC PAR IOO I{TLO'-FEt{DâITi LE FEiIôIE'IU I.'.I9??AU t.4.?8 (cETTE âtDE sERA qLImIltE-inirëBgs§rûei,iÈNi-e-nrns us I "4.?ary-Lq 3-l 

" t4.78) . FIflA[{cEmE0T comtnÙmaijiÀiiE-; 
- 
lô6 

'ôzdi 
r.ensoueeEÏÎE âIsE EsT c0ltl0tr{EE AlrEc cguuÈ §ouii t. LE FtoNTAilT cutTuLE rEsAIDEs NE PEUT Pâs tEFÂssER re ucTioo-riro§"-lliis-iii'-crs !'uht cut{uL,tE FEoGA FIilâreERA 25 @la BU rroNtÀnli ilËFessn?{Î LES §5 uc,

s.
c0mHE ALTERHATIvE Â LA Tâx§ sun LEs f,tâTIEnEs oRAssEs uEoErALEs ET|'lAnIPEs ET Ef, s0rlPLErdlENT â L'aIpE-rqsniïiôùliEÈ §ôijs-tl, ur corlilrssI.*I1{Tll0DUtRâ A nÂÎER DU l6.s!leJ? rss FlÈ§ùREs cot{pLEIqEÉTAIiEs iEsIIflEEsâ AUGF,ErlrEn Lâ q9P§6t{MûTI0!t sE EEuRnE"-ees-r,|ÈsijnË§"ilË sEi0rsI pAs
APPLICâBLES AU ROYAUI{E-UTNI .
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::j:l s c.r{sEtL AGRTC0LE

LES I'ITIIISÏiES TE L'âGRICULTUNE SE SOiII NEUNIS T'UTE Lâ FIâTTNEE EN
SESSIOII iESTiEIIITE. ILS 3I{T TIXE LE IiIANIAI DE NEG'CIATI'I{ POUi LA
CTüMISSI'I{ EI{ VUE IE LA RENCCflTRE CEE/ACI OUI âURA LIEU A
IRUXELLES,A PâiTIi DE JEI'DI PRICHâIf, Ei! VUE IE FTXER LES PRIX
GARârTlS Plti EHVlnOil lr5r'rl0 rE lar{NEs tE sucnE Elt PR0vENâilcEs tEs
PAYS âCP. FENDAIIÎ LÂ CAMPÂGilE 1977/18 . LES MINISTiES OIIT E6ALE!IE[1
PAiLE BiIEVEI'IENT 

'ES 
PROILEMES DAIIS LE SECIEUi IU VII{, t'tAIS iIEN

[I'A FILTiE Lâ-IESSUS.

LE CCflSEIL Â REFRIS A I'HSO âVEC UNE IISCUSSTON SUR LE REGLEMENT
I{Dt'BL'H. CE REOLEFIENT A SUBI UNE SEiIE 

''AMENIEMENTS 
TECIIHIQUES

âVAI{T 
''EÏNE 

ADCPTE. CES AI{ENIEMEflTS ?'RlEITI ESSEITlIELLEMEI{I SUN
LES ITIO,ALITES DE L.ÂI'E (RILE DES GRIUPEMENTS ,E ?iITUCTEURS)
EÎ SUi LA PEiIIIE TRâIISIT'IRE TOflT LE IELAI A ElE FIXE A Lâ FII
DE L'âililEE t980 .
LE FIII{I PECHE â ETE ABCR]E A I8H5O.
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